
PELERINAGE A ASSISE ET CASCIA 
« Sur les pas de St François et de Ste Rita » 

du 19 au 25 septembre 2010 
 
CONDITIONS   
 
Prix : forfaitaire individuel de 1.020 euros (calculé sur une base de 35 personnes payantes) 
 
 
Ce prix comprend : 
 
• L’animation et l’accompagnement par les Pères Philippe Detré et André-Benoît Drappier, 
 
• L’aller-retour en car de l’un des points de ramassage prévus (Cambrai, Raismes, Lille, Arras) jusque l’aéroport de Roissy, 
 
• Le transport aérien Paris- Rome, aller et retour, sur vol régulier d’Air France, en classe économique, 

• Les taxes d’aéroport et de sécurité 114 euros à ce jour (en cas de fluctuation du montant de ces taxes, ainsi que des hausses 
éventuelles du taux des devises, coût de carburant,…nous pourrions être amenés à revoir le montant du forfait indiqué ci-
dessus), 

 
• Une franchise de bagages de 20 kg par personne, 
 
• L’hébergement en pension complète, à l’hôtel 3* Fontebella à Assise en centre-ville et 3* à l’hôtel Delle Rose également en 

centre-ville, en chambre de 2 personnes, 
 
• Les visites et activités selon le programme annexé à la présente, 
 
• L’assistance d’un guide local durant le séjour, 
 
• Les transports en autocar pendant tout le séjour, (et les taxis pour aller à l’ermitage des Carceri et au Couvent St Damien), 

• La visite guidée par un franciscain à la Basilique St François à Assise, ainsi que les audiophones, 

• Les entrées dans les sites et monuments mentionnés au programme 
 
• Une assurance assistance, rapatriement, bagages et responsabilité civile  
 
• Une assurance annulation, dans la limite des conditions prévues dans les termes de cette assurance. 
 
 
Ce prix ne comprend pas  : 
 
• Le supplément pour chambre individuelle : 190 euros (nombre très limité). 
• Les boissons, cafés et extras personnels. 
• Les pourboires à remettre au chauffeur, ainsi que les éventuelles offrandes. 
 
 
Comment s’inscrire ? 
 
En retournant simplement, à la Direction des Pèlerinages dont l’adresse figure ci-dessous : 

• la fiche individuelle d’inscription, dûment complétée (une par personne) 
• un chèque d’acompte de 300 euros par personne, libellé à l’ordre des Pèlerinages Diocésains 
• la photocopie de la carte d’identité (pour éviter la moindre différence entre les mentions sur  

la carte et celle sur le billet, ceci entraînant des surcoûts, voire la nullité du billet émis) - ou du passeport, si c’est 
celui-ci qui est utilisé pour le voyage. 

 
Un conseil : compte-tenu du nombre de places d’avion limitées, il est prudent de ne pas tarder à s’inscrire. 
 
Attention : N’oubliez pas de garder le talon « pour mémoire » situé au bas de la fiche d’inscription. 
 

 
Pèlerinages Diocésains de Cambrai,   
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